Pas de nouvelle de mon client

Par rotilio, le 27/02/2009 a 02:33

bonjour j ai crée ma boite de réparation de telephone mobile mai j ai un souci avec un client
qui ma donnee deux telephone en réparation mai je n ai plu de signe de vie de mon client
depuis 1 mois quel son me droit doige lui considere les deux telephone a la proprieter de mon
entreprise ou autre chose , merci d avence cordialement
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